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Cette instruction n'abroge aucune instruction. 
Cette instruction modifie l’arrêté du 31 décembre 2013 portant nomination à la commission
nationale  des  enseignants-chercheurs  relevant  du  ministère  chargé  de  l’agriculture
(CNECA) : BO n° 4 du 16/01/2014 au 23/01/2014. 
Nombre d'annexes : 0

Objet : convocation du CNESERaav statuant en matière disciplinaire.

Destinataires d'exécution

Les présidents de section de la CNECA

Résumé : 
Le  Conseil  national de  l’enseignement  supérieur et  de la  recherche agricole,  agroalimentaire  et
vétérinaire (CNESERAAV) statuant en matière disciplinaire est  convoqué le 13 novembre 2019
pour une audiance.
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